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ART. 3 QUATER N° CL1368

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 novembre 2021 

RELATIF À LA DIFFÉRENCIATION, LA DÉCENTRALISATION, LA DÉCONCENTRATION 
ET PORTANT DIVERSES MESURES DE SIMPLIFICATION DE L'ACTION PUBLIQUE 

LOCALE - (N° 4406) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL1368

présenté par
M. Rebeyrotte, M. Gouffier-Cha, Mme Abadie, M. Anglade, Mme Avia, M. Boudié, Mme Braun-

Pivet, Mme Chalas, Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, M. Eliaou, M. Fauvergue, M. Gauvain, 
Mme Guerel, M. Houlié, Mme Kamowski, M. Matras, M. Mazars, M. Mendes, M. Mis, 

Mme Moutchou, Mme Oppelt, M. Paris, M. Person, M. Pont, M. Poulliat, M. Rudigoz, M. Rupin, 
M. Terlier, Mme Thourot, M. Tourret, M. Vuilletet, M. Castaner et les membres du groupe La 

République en Marche
----------

ARTICLE 3 QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à supprimer l’article 3 quater, adopté par le Sénat.

Cet article crée un comité national État-régions qui veillerait à l’harmonisation des actions de l’État 
et des régions en élargissant le champ d’intervention des comités État-régions, créés par l’article 78 
de la loi MAPTAM de 2014 et qui ont pour but d’harmoniser les actions menées dans la mise en 
œuvre des programmes relatifs au Fonds européen agricole pour le développement rural 
(FEADER).

Les débats sur la loi MAPTAM à l’occasion de l’examen du projet de création du haut conseil des 
territoires ont conclu à l’absence de justification de ce type d’instance. Il n’est pas nécessaire enfin 
de rigidifier par la loi les conditions d’un dialogue, qui est déjà régulier et souple, entre l’État et les 
régions.


